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WETTEN, DECRETEN,

BESLUITEN EN AKTEN VAN DE REGERING

,.
LOIS, DECRETS,

ARRÊTÉS ET ACTES DU GOUVERNEMENT

MINISTERE DE L'EDUCATION :"lATIONALE ET DE LA CULTURE FRANÇAISE

2S JeI;"; 1976. - Décret modifiant la loi du 7 :!oût 1931 sur la conservation des monuments et des sites (1)

3Al..-OOLl=". Roi des Belges,

.-\. tous. ;Jrésenrs et à venir, Sa.lut.

Le C:J!':se!l c:.:t:..l~l de la Communauté culturelle franpbe a
adopté ~ :\.x;s :>J.!'!Ç'<;ior:mvnsce qui suit:

Article 1er. Le ;:>resent décret a pour objet le classement. en
AwEca::on je la :Di du 7 août 1931, des monuments N d~ sites
sir'.1és dlns :3. :-ég;.::c'Ije :.1~gue française.

ArL :!. .-\'.1 ,;e"s ::lu ;:>ré5ent décret, il faut entendre p,u :

l' Le mi:1;st:-e :e :ninistre qui a la Culture française d1'15 ses
at::-ibut.:vn5;

~. L3. c()I!uniss;()fl : la Commission royale des monUme:1t5 et

d!:'s sites. sê'Ct:ün .l'J::>o.xr.e française.

Art. 3. L'l~:c.!e 1er de ~a :oi du 7 août 1931 sur la COOSêrva-
tion des m'JI1Ume!H5 e: des sites est remplacé par le text.e sui-
vant ;

< & 1er. Les !";}onumen,s et édifices sis sur le territoire de la
rég:on de langue fr:H1ç:lise et dont la conservation présente pour
c~te r-égion un intéret d'ordre historiqu~, social. artistique ou
s.c;ootifJqu~ sont, ef1 tOUt ou en partie, classés par arrêté royal
SO:JS]a ?rot~Lion de l'Etat..§ :!. Le min~"êre ~!1tame la procédure de classement:. - Soit j'initiao';e;

. - Soit sur ?ro?QSit;on de !a Commission royale des monu-
m~ts et des sites;

> - Soit. .'\. :a dem.a:-.de du collège des bourgmestre ~ éche-
V::15de ::1 C;)"i:!T.ur:e i.-H~ressée;

) - Soit à ;a dimlan~ de toute personne intéres.>ée, pour
aUlant <:;ue cette demande soit appuyée par une pétition raSSeffi-
bJant :ut nom))re àe signatures au moins égal à li500~ de 13.
population inscrite sur Je registre de la commune et l trois cents
p~~so=es ir..scri'~ sur :e même registre..

> § 3. ~ mL!1;str~ et secrétaires d'Etat qui ont l'Aménage-
rœnt <h Territoir~ et iTrbanisme, l'Agriculture et la Justice da~s. lalrs :lttriùmior:s. son~ infonnés par voie adIninistrative de :.1
1~isioo du :nirÜstre j'entamer la procédure de classement.

) D3~S ces !l')nante jDurs suivant la date de la notifica[:on, il3
fÙ!1t c::cnaitre :~.:rs a-;:s au ministre qui les communique l la
Cvmmission ,oyaje des monuments et des sites. Passé œ dé!.li,
l'avis e:st re;>uté :a\-orao;e.

) § 4. Pa!'all~Jeme!\ot. !a décision du ministre d'entamer :.a pro-
c~::!ure Je chs.semenr est notif~ ;

> - A J.3. Commission royale des monuments et dèS sites;
) - Au ~m'emeur de la pro\'Înce;
) - Au collège des bourgmestre et échevins de la commune

iméressée qui ta communique à la prochaine séance du conseii
communal;

.. - Aux "ropriétaires, aux titulaires de droits reels [nscrits
OU résultant d'acres transcrits et: aux créanciers ayant fait trans-
crire un commandement.

) Les no:.iF.cations sont faites par el1'VOi enregistré à la poste.

.. § 5. Dans :es douze joUrs qui suwent la réception de ceotte
ootific3.cion. le collège des bourgm~stre et échevins ouvre une
enquête pubEque par un a.vis affiché à la maison communale.

ainsi. que sur j'immeuble ou les lieux à classer. et publié dans ~
presse. Cet avis indique ['objet de Ia proposition et signa1~ que
la notificatiOl1 de classement et les documents y annexés peuvent
être consultés, par tous les intéressés, au siège de l'administ~
Cion communale pendant les trente jours suivant la date de ['affi-
chage.

» Pendant le même délai, un membre du collège des bourgmestre
et échevins recueille les observations écrites. A t'expiration de ce
délai, t! tioot une séance où sont entendus tous ceu.-.;: qui le dési-
rent et à l'issue de laqueHe il est dressé procès-verbal qui clôture
l'enquête publique.

.. Le conseil communal donne ensuite son avis moti'.,-é >'.lr ;!l
proposition.

) Le procès-'/erbat, les observations écrites et l'avis du c()Qso:l
communal sont, dans les soixante jours suivant la notification 1
:a commune, transmis, à la diligence du bourgmestre, au gouver-
neur de la provin<:e qui les présente à la députation permanente..

> Le défaut ou le retard, par la commune, de procéder aux
formalités ci-dessus, n'ootrainent pas la nullité de la procédure
et ne peuvent avoir pour effet d'allonger le délai donné ci-de:>$O'.tS
à la députation permanente.

> § 6. Au cours du quatrième mois, suivant la notification faite
au gouverneur conformémen.t au § 4 du présent article, ].a dépu-
tation permanente donne un avis motivé. Si cet avis n'a !>:lS éo!~
danné dans ce délai, il est réputé favorable.

.

> Le doss;er complet est transmis par le gouverneur de :a
province à la Commi9Sion dans les dix jours suivant [a da{e de
l'avis de la dé;:nlt:Hion permanente ou de "expiration du délai ~jxé
i l'alinéa 1er.

.. § 7. Dans les quarante jours suivant la réception du :::05.Si~
ou l'expirar;on des délais fixés ci-dessus, la Commission ad!'"eS~
au ministre ses propositions motivées.

) § 3. L'arrêté royal décidant !e class'~ment est notifié par !e-r-
tre recommandée aux propriétaires et aux autres personnes i::.j~-
quées au ~ 4. Il est transcht au bureau de conser:atio;1 des
hypothèques. >

Art. 4. L'alinéa 1er de l'article 6 est rernplac~ par les di3a05~
lions suivantes:

.

: Les sites exis!3.nts sur le territoire de la région de ;angé.!e
française et dont la consen'ation présente, pour cette régi0n, U:l
intérêt d'o~dre historique,social, esthétique ou scientifique. pet!-
vent être classés par arrêté royal et placés sous la protect:on de
l'Etat.

:> La procédure de classement est la même que cel-le d&:ite i
;'article 1er pour le classemet1t des monuments et édifices. ..

Art. 5. L'article 12 est remplacé par la disposition suivar::te :
c Tous les effets du classement s'appliquent provisoireme!:t

aux monuments, édifices et sites faisan-t l'objet d'une procédu~
de classement pendant une période de neuf mois prenant cours ~
la date de la notifkation prévue au § 4 de J'article 1er

:> Toutefois, ces effets prennent fin par une décision pr:~ ;nr
[e ministre de ne pas procélderau classement. )

Art. 6. Chaqlle année, la commission transmet au Conseil C"'..n-
turel. avant le 1er octobre. un rapport d'activité énumérant
notamment 1es mol\uments et Les sites cla<s~ lins; que >00
programme dê travail pour l'exercice suiva1l1t.

(1) Session 19ï5-1976.
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Dispositions transitoires

Art. 7. Les procédures de classement, en cours au moment de
l'entrée en vigueur du présent décret, sont valables pour la
partie déjà ~; elles sont continuées conformément aux dis-
positiœs nou\-eJes; les délais prévus à l'article 3, § 5, alinéa 4,

§§ 6 et 7 prennent cours dix jours après ta publication du pre-
sent décret au Moniteur belge. .

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit re\-êtu dil
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur belge.

Donné à Bruxelles, ~e 28 juin 1976.

BAUDOUIN

Par Je Roi =

Le ~1inistre de la Culture française,

H.-F. VAN .>\AL


